
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_064
OBJET : Mobilités : mise en place d'une expérimentation Cherbourg-Rennes

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin souhaite expérimenter une liaison par autocar
entre Cherbourg-en-Cotentin et Rennes, à partir du 1er janvier 2024. 

L’organisation  de  cette  ligne  relève  juridiquement  de  la  compétence  conjointe  des  AOM
régionales Normandie et Bretagne, qui peuvent cependant la déléguer à la Communauté
d’Agglomération.

En  effet,  d’une  part,  en  vertu  de  l’article  L.  5611-1  du  CGCT  relatif  à  la  coopération
interrégionale, deux régions peuvent conclure entre elles des conventions pour l’exercice de
leurs compétences.

D’autre  part,  en  vertu  de  l’article  L.  1231-4  du  Code  des  transports,  une  Région  peut
déléguer, par convention, toute attribution ainsi que tout ou partie d'un service de mobilité, à
un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou une autorité
organisatrice de la mobilité.

Cette délégation est régie par une convention, jointe en annexe, qui en fixe la durée et qui
définit  les  objectifs  à  atteindre  et  les  modalités  du  contrôle  de  l'autorité  délégante  sur
l'autorité délégataire.

Elle  est  approuvée  par  délibérations  concordantes  des  assemblées  délibérantes  des
collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à
fiscalité propre qui y sont parties. 

Telle  qu’envisagée,  l’expérimentation  serait  portée  en  propre  par  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin,  qui  en  assumera  la  pleinne  charge  financière.  Elle  serait
conclue  pour  une  durée  d’un  an  renouvelable.  La  ligne,  directe  et  sans  arrêt  entre
Cherbourg-en-Cotentin et Rennes, pourrait fonctionner du vendredi après-midi au dimanche
soir, avec six allers-retours.

Ce projet vise à désenclaver le territoire cotentinais et à améliorer sa connexion au Grand
Ouest,  en  palliant  le  manque  actuel  d’une  offre  de  transport  performante,  qu’elle  soit
publique ou privée, entre ces deux pôles d’attractivité.

En effet,  à titre d’exemple,  le trajet  en train le plus rapide dure 3 heures 45 minutes et
nécessite  une  correspondance  (parfois  deux  correspondances  et  jusqu’à  6  heures  de
voyage) ; les horaires ne sont pas adaptés à des flux de personnes ayant besoin de se
rendre une journée ou pour le week-end dans l’un ou l’autre de ces pôles. 
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La demande est pourtant forte : 
• Motif  études  :  Rennes constitue  un pôle  universitaire  attractif  pour  les  jeunes du

Cotentin, 
• Motifs professionnels : de nombreux déplacements professionnels sont effectués à

l’échelle du Grand Ouest, et particulièrement entre les pôles nucléaires et portuaires
du  Cotentin  et  les  grands  ports  bretons  (Naval  Group,  bases  navales,  chantiers
navals, énergies renouvelables, …),

• Motifs touristiques : le Cotentin a connu une année de fréquentation record en 2022
avec  3,4  millions  de  touristes  et  5,9  d’excursionnistes,  faisant  du  Cotentin  une
destination émergente dans le Grand Ouest. Par ailleurs, la Bretagne demeure une
destination prisée des habitants du territoire. La connexion à Rennes et sa gare TGV
permet de relier l’ensemble du Grand Ouest.  

La  Communauté  d’Agglomération  du Cotentin,  qui  se  voit  déléguer  la  compétence  pour
l’exploitation et la commercialisation de la ligne, contractualisera via marché public avec une
entreprise de transport. La ligne sera intégrée à son réseau unique de mobilité Cap Cotentin.

Elle reliera le pôle d’échanges multimodal de la gare SNCF de Cherbourg-en-Cotentin à la
gare routière régionale de Rennes, par autocar, soit une distance de 237 kilomètres, dont
174 kilomètres en Normandie et 63 kilomètres en Bretagne. Elle sera directe et sans arrêt
entre  le  départ  et  l’arrivée.  Elle  fonctionnera  sur  réservation  du  vendredi  après-midi  au
dimanche soir, à raison de six allers-retours par week-end, soit :

-    Deux allers-retours le vendredi : après-midi et soir,
-    Deux allers-retours le samedi : matin et après-midi,
-    Deux allers-retours le dimanche : après-midi et soir.

L’objectif des parties à la convention est de proposer un service attractif, tant du point de vue
de la tarification, du confort à bord, que de la vitesse commerciale. L’objectif est de proposer
un temps de trajet de moins de trois heures pour relier les deux arrêts.

La tarification en vigueur sera de 15 € pour les voyageurs de plus de 18 ans, de 10 € pour
les voyageurs entre 3 et 17 ans ; la gratuité s’appliquera pour les voyageurs de moins de
3 ans.

Un bilan sera effectué au cours de l’expérimentation à travers différents indicateurs de suivis
tels que la fréquentation, le niveau de recettes commerciales, la ponctualité et la vitesse
commerciale de la ligne.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 5611-1,

Vu le Code des Transports, notamment son article L.1231-4,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 130 - Contre : 17 - Abstentions : 34) pour :

- Autoriser la signature de la convention tripartite de délégation de compétence avec
les Régions Normandie et Bretagne portant sur la mise en place d’un service de ligne
régulière expérimentale entre Cherbourg et Rennes, telle que jointe en annexe, 

- Instaurer la tarification mentionnée ci-dessus pour cette expérimentation, 

- Affecter les crédits nécessaires à la mise en place de cette expérimentation sur le
budget Transports 2024,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Projet convention
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CONVENTION TRIPARTITE DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE DES RÉGIONS 

NORMANDIE ET BRETAGNE À LA COMMUNAUTE D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN 

POUR L’ORGANISATION D’UN SERVICE DE LIGNE RÉGULIÈRE INTERRÉGIONALE DE 

TRANSPORT DE PERSONNES À TITRE EXPÉRIMENTAL 

 

 

 

 
ENTRE : 

 

- La Communauté d’Agglomération du Cotentin, sise 8 rue des Vindits, 50100 
Cherbourg-en-Cotentin, représentée par son Président, Monsieur David MARGUERITTE, 
dûment habilité à cet effet  

 
ci-après désignée « la Communauté d’Agglomération», 

 

D’UNE PART, 

 
 
 
ET 
 

- La Région Normandie, sise Abbaye-aux-Dames, Place Reine Mathilde, CS 50523, 14035 
Caen Cedex 1, représentée par son Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment habilité à 
cet effet par une délibération de la Commission Permanente en date du 3 mars 2022 
 

ci-après désignée « la Normandie »,  

 

- La Région Bretagne, sise 283 avenue du Général Patton, CS  21 101, 35 711 Rennes 

Cedex 7, représentée par son Président, Loïg CHESNAIS-GIRARD, dûment habilité à cet 

effet  

 

ci-après désignée « la Bretagne » 

 

D’AUTRE PART 
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I - EXPOSÉ PRÉALABLE 

 

Avec le développement du réseau Nomad depuis 2019, et du réseau Cap Cotentin depuis 

2021, le territoire de l’agglomération du Cotentin connaît une amélioration notable de sa 

desserte en transports en commun. Pour autant, l’enjeu du désenclavement reste un facteur 

majeur pour l’attractivité du territoire et la qualité de vie des habitants.  

L’agglomération du Cotentin, 4ème intercommunalité de Normandie, dispose aujourd’hui d’une 

liaison ferroviaire directe vers Caen et Paris. Elle pâtit toutefois de l’absence d’offre de 

transports en commun attractive vers Rennes. En effet, si les liens universitaires, 

professionnels et touristiques sont nombreux entre la Bretagne et le Cotentin, l’absence 

d’alternative concurrentielle à la voiture constitue un frein au développement des échanges et 

au report modal vers des solutions plus écologiques et économiques.  

L’actuelle desserte ferroviaire ne permettant pas d’offrir une réponse adaptée au besoin, le 

déploiement d’une liaison d’autocar express pourrait constituer une solution pragmatique à 

court terme afin d’améliorer la situation présente. Une telle expérimentation permettrait de 

tester et de stimuler la demande, tout en n’obérant pas les possibilités de développement du 

mode ferroviaire à plus long terme. 

 

La Communauté d’Agglomération, Autorité Organisatrice de la Mobilité locale, entend porter 

l’expérimentation d’une ligne régulière interrégionale par autocar entre Cherbourg-en-Cotentin 

et Rennes Métropole. L’organisation de cette ligne relève de la compétence conjointe des 

AOM régionales Normandie et Bretagne, qui peuvent la déléguer à la Communauté 

d’Agglomération.  

En effet, d’une part, en vertu de l’article L. 5611-1 du CGCT relatif à la coopération 

interrégionale, deux régions peuvent conclure entre elles des conventions pour l’exercice de 

leurs compétences.  

D’autre part, en vertu de l’article L. 1231-4 du code des transports, une région peut déléguer, 

par convention, toute attribution ainsi que tout ou partie d'un service de mobilité, à un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou une autorité 

organisatrice de la mobilité. 

Cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui définit les objectifs à 
atteindre et les modalités du contrôle de l'autorité délégante sur l'autorité délégataire. 
 

Elle est approuvée par délibérations concordantes des assemblées délibérantes des 

collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre qui y sont parties. 
 

II – CONVENTION 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention porte sur l’expérimentation d’un service de ligne régulière entre 

Cherbourg-en-Cotentin et Rennes, opéré par la Communauté d’Agglomération du Cotentin au 

nom et pour le compte des régions Normandie et Bretagne. 

 

La présente convention s’attache à préciser les conditions dans lesquelles la Normandie et la 

Bretagne délèguent à la Communauté d’Agglomération : 
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- L’organisation de la ligne, 

- La passation des marchés publics de transport de personnes,  

- L’exploitation et la commercialisation de la ligne, 

- Le financement de la ligne. 

 

 

ARTICLE 2 : DURÉE 
 

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 pour un an, renouvelable 

deux fois, soit pour une durée totale de trois ans maximum. 

 

 

ARTICLE 3 : COMPÉTENCES DÉLÉGUÉES, CARACTÉRISTIQUES DU SERVICE DE 

TRANSPORT CONCERNÉ, OBJECTIFS ET INDICATEURS DE SUIVI 
 

 

Par la présente convention et pendant la durée de celle-ci, la Région Normandie et la Région 

Bretagne conviennent de créer à titre expérimental une ligne autocar interrégionale  

Cherbourg-en-Cotentin – Rennes et d’en déléguer l’organisation à la Communauté 

d’Agglomération du Cotentin.  

 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin se voit déléguer la compétence pour 

l’exploitation et la commercialisation de la ligne, via une entreprise de transport avec qui elle 

passe un marché public. Elle en a aussi la pleine charge financière. La ligne est intégrée à son 

réseau unique de mobilité Cap Cotentin.  

 

La ligne relie le pôle d’échanges multimodal de la gare SNCF de Cherbourg-en-Cotentin à la 

gare routière régionale de Rennes, par autocar. Elle est distante de 237 kilomètres, dont 174 

kilomètres en Normandie et 63 kilomètres en Bretagne. Elle est directe et sans arrêt entre le 

départ et l’arrivée. Elle fonctionne sur réservation du vendredi après-midi au dimanche soir, à 

raison de six allers-retours par week-end, soit : 

- Deux allers-retours le vendredi : après-midi et soir 

- Deux allers-retours le samedi : matin et après-midi 

- Deux allers-retours le dimanche : après-midi et soir 

 

L’objectif des parties à la convention est de proposer un service attractif, tant du point de vue 

de la tarification, du confort à bord, que de la vitesse commerciale. L’objectif est de proposer 

un temps de trajet de moins de trois heures pour relier les deux arrêts. 

 

La tarification en vigueur sera de 15 € pour les voyageurs de plus de 18 ans, de 10 € pour les 

voyageurs entre 3 et 17 ans ; la gratuité s’appliquera pour les voyageurs de moins de 3 ans.  

 

Les indicateurs suivis par la Communauté d’Agglomération pour mesurer l’atteinte de ces 

objectifs sont notamment la fréquentation, le niveau de recettes commerciales, la ponctualité 

et la vitesse commerciale de la ligne. 

 

 

ARTICLE 4 : MODALITÉS DE CONTRÔLE 
 

La Communauté d’Agglomération assure le contrôle de la bonne exécution de l’exploitation et 

de la commercialisation de la ligne par l’entreprise prestataire, à qui elle est liée dans le cadre 

du marché public qu’elle a passé.  

 

Les régions Normandie et Bretagne participent à un comité de pilotage annuel et à un comité 

technique semestriel, au cours desquels leur est présenté un rapport technique et financier du 

service.  
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

La Communauté d’Agglomération prend à sa charge l’intégralité du financement de la mise en 

œuvre et du fonctionnement du service délégué.  

Elle en perçoit l’ensemble des recettes d’exploitation à travers une régie de recettes dédiée 

au service. 

La Région Bretagne autorise le stationnement en gare routière de Rennes à titre gratuit.  

 

 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS DE MARKETING, DE PROMOTION ET DE COMMUNICATION 
 

La ligne est commercialisée sous la marque de mobilité de la Communauté d’Agglomération, 

Cap Cotentin, qui communique sur l’offre de la ligne à l’instar des autres services qu’elle 

organise.  

 

La Région Normandie et la Région Bretagne promeuvent l’offre de la ligne et l’intègrent dans 

leur communication multimodale et intermodale, en faisant apparaître la marque Cap Cotentin.  

 

 

ARTICLE 7 : MODALITÉS D’ÉCHANGE ENTRE LES RÉGIONS NORMANDIE ET 

BRETAGNE ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

 

Dans le cas d’évolutions d’offre et/ou d’évolutions tarifaires concernant la ligne et susceptibles 

d’être mises en œuvre, la Communauté d’Agglomération du Cotentin en informe au préalable 

la Région Normandie et la Région Bretagne lors des comités techniques semestriels, dans un 

délai de trois mois avant leur application.  

 

La Région Normandie et la Région Bretagne informent la Communauté d’Agglomération du 

Cotentin de tout projet d’évolution significative de leur offre respective de transport public, 

pouvant avoir des conséquences sur l’exercice de la compétence qu’elles lui ont déléguée. 

Ces informations sont transmises à la Communauté d’Agglomération du Cotentin, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, dans un délai de trois mois avant leur application. 

 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin informe les deux Régions en cas de 

perturbations programmées d’exploitation de la ligne, et celles-ci relaient l’information-

voyageur par le biais de leurs canaux respectifs. 

 

 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention peut être renouvelée pour un an, dans la limite de deux fois maximum, 

après un comité de pilotage devant se tenir au plus tard le neuvième mois de l’expérimentation, 

soit juillet 2024 pour la première année de l’expérimentation.  
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I 

 

ARTICLE 10 : LITIGES 
 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différents pouvant survenir lors de 

l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois à compter 

de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés 

au Tribunal Administratif de Caen. 

 

 

 

La Communauté 

d’Agglomération, 

Le Président de la 

Communauté 

d’Agglomération du Cotentin 

 

 

 

David MARGUERITTE 

 

 

La Région Normandie, 

Le Président du Conseil 

régional                               

de Normandie 

 

 

 

Hervé MORIN 

La Région Bretagne, 

Le Président du Conseil 

régional                               

de Bretagne 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 

 


